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Compte rendu d'activité 
Novembre 2020
Secteur Semi-conducteurs Les enjeux ESG du secteur des semi-conducteurs sont principalement les 
consommations d'énergie (phases de production et d'utilisation des produits) et d'eau (forts besoins en eau 
ultra-pure), mais aussi la gestion de la chaîne d'approvisionnement (sous-traitance et problèmes relatifs aux 
conditions de travail) et de sa main d'ouvre (besoin en employés qualifiés pour la recherche et 
développement). Infineon possède une bonne gestion environnementale de son appareil de production, ce 
qui lui permet de présenter de bonnes performances en termes de consommation et de traitement d'eau, ainsi 
que pour la gestion des rejets qui contiennent souvent des produits chimiques ou gaz toxiques. Infineon se 
démarque par l'engagement de son conseil d'administration sur les questions de développement durable ainsi 
que par son portefeuille de produits qui facilite la génération d'électricité à partir de sources d'énergie 
renouvelables comme l'éolien ou le solaire. STMicroelectronics est particulièrement performant concernant la 
consommation en électricité de ses sites de production, qui provient en grande partie de sources d'énergie 
renouvelables. L'empreinte carbone et la consommation en eau par produit sont bien orientées ces dernières 
années. L'attention portée par STMicroelectronics aux conditions de travail de ses centres de production est 
également remarquable, notamment les sites les plus sujets à controverses situés en Asie qui sont 
régulièrement audités.  

Décembre 2020
Secteur Software Les enjeux ESG du secteur des logiciels sont principalement des critères de bonne 
gouvernance (droit des actionnaires, déontologie..) et pour les piliers E et S, les critères liés aux émissions de 
gaz à effet de serre, la gestion des talents et la protection des données. La notation ESG d'Atos supérieure à 
la moyenne du secteur. La gestion des ressources humaines dans le contexte de l'activité M&A représente le 
principal point de vigilance, en réponse, Atos investit fortement dans ses politiques RH de la gestion 
prévisionnelle des carrières et veille à maintenir à bon niveau d'engagement de ses salariés à travers ses 
implantations. Le groupe se distingue positivement sur le pilier environnemental avec une bonne gestion de 
la contrainte carbone et une attitude proactive pour tirer parti des opportunités liés au développement du green 
IT. Cap Gemini possède également un très bon profil ESG. En particulier, le groupe se distingue de ses pairs 
par une vraie réflexion sur son potentiel d'impact positif au travers de ses produits, qu'il cherche à développer 
et à mesurer. La performance du groupe est également bonne sur les autres enjeux clés même si Cap Gemini 
conserve une certaine marge de progression sur certains aspects comme la protection des données. 

Janvier 2021
Secteur Banques La Gouvernance est l'élément ESG le plus important pour le secteur bancaire: la clarté des 
objectifs, une structure de gouvernance solide, des incitations correctes pour la direction générale et dans 
toute l'organisation, une bonne gestion des risques, un audit et une conformité afin d'éviter les controverses 
trop fréquentes qui affectent les banques. En matière d'Environnement, le facteur le plus important est l'effet 
indirect de leurs activités: ce que les banques financent, dans quoi elles investissent et ce qu'elles proposent 
comme investissements à leurs clients. En ce qui concerne le pilier social, l'aspect le plus important est le 
marketing responsable: offrir des produits et services qui répondent aux besoins des clients, la qualité et la 
transparence des informations, la confidentialité et la sécurité des informations clients qu'elles gèrent. 
L'inclusion financière est également un facteur important, ainsi que le développement du capital humain étant 
donné l'importante main-d’œuvre employée dans le secteur. Unicredit a introduit il y a plusieurs années une 
politique de rémunération très transparente et orientée sur le long terme pour la direction exécutive. Lors de 
sa dernière révision, parallèlement à la présentation du plan stratégique à l'horizon 2023, il a également 
introduit une référence explicite à des objectifs ESG tels que: l'engagement de décaisser 1 milliard d'euros de 
financement d'ici 2023 dans le domaine du Social Impact Banking, ayant commencé en Italie et l'extension du 
programme à 11 marchés supplémentaires; une politique charbon s'engageant à une élimination totale sur 
tous les marchés d'ici 2028; une politique pétrolière et gazière couvrant l'Arctique, le pétrole et le gaz de 
schiste et la fracturation hydraulique, les sables bitumineux et l'exploitation minière en eaux profondes; 
augmenter le financement des énergies renouvelables à plus de 9 milliards d'euros, entre autres. Le Directeur 
Général a également réduit son propre salaire avant d'aller discuter des plans de licenciement volontaire du 
personnel, lors du démarrage de son plan de restructuration. Nous espérons sincèrement que cela servira 
d'exemple au nouveau PDG et aux autres dirigeants du secteur.
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Février 2021
Secteur Pharmacie Les enjeux ESG de l'industrie pharmaceutique sont avant tout sociaux, au travers des 
problématiques d'accès au soin, de qualité produit et de marketing responsable. En terme d'impact, l'industrie 
pharmaceutique joue un rôle clé dans l'atteinte de la cible n°3 - « Bonne santé et bien-être » - des objectifs de 
développement durable (ODD) établis par l'ONU. Cet impact peut même aller bien au-delà de l'ODD n°3 
puisque le secteur pharmaceutique a permis l'émergence, en un temps record, de plusieurs vaccins contre la 
COVID-19 ; or ces vaccins sont la clé d'une solution durable à cette crise sanitaire qui est, par répercussion, 
également sociale et financière. AstraZeneca figure parmi les leaders du secteur en matière de stratégie et 
gouvernance ESG. Il fait partie des tous premiers laboratoires à avoir développé et commercialisé un vaccin 
contre la COVID-19. Plus remarquable encore, il est le seul à s'être engagé à vendre son vaccin à prix coutant, 
dans tous les pays du monde, et cela, tant que durera la pandémie. Le groupe se démarque par ailleurs sur 
le plan environnemental, notamment au travers d'un objectif de neutralité carbone sur l'ensemble de sa chaine 
de valeur, aussi bien aval qu'amont. Novartis a une approche ESG de grande qualité. Il se distingue par un 
leadership en matière d'accès aux soins pour les populations les plus démunies des pays en développement, 
grâce à un large portefeuille de médicaments génériques, mais aussi au travers d'initiatives et de 
collaborations lui permettant d'ouvrir l'accès à des thérapies plus innovantes, habituellement réservées aux 
pays développés. Il a par ailleurs été le premier groupe de son secteur à avoir émis, il y a quelques mois, une 
obligation durable et sociale indexée sur des critères d'accès aux soins et aux médicaments, critères sur 
lesquels repose en partie la rémunération variable du CEO.  

Mars 2021
Secteurs : Alimentation Les enjeux environnementaux du secteur de l'alimentation se situent principalement 
dans la chaine fournisseur. L'agriculture est responsable de 25% des émissions de GES (l'élevage 14.5% à 
lui seul) et de 70% des prélèvements d'eau. La biodiversité est impactée par les pratiques de déforestation 
(huile de palme et soja), la pollution (intrants & fumier) et l'utilisation du plastique pour les emballages. Les 
enjeux sociaux du secteur de l'alimentation se concentrent sur : 1/ la santé du consommateur : intoxications 
(surtout concernant la viande, le lait, les œufs), nutrition (sel-gras-sucre) et opportunités (bio, protéines 
végétales) et 2/ l'impact social en amont de la chaîne : fournisseurs et communautés locales (71% du travail 
des enfants est dans l'agriculture ; les matières premières à risque étant le cacao, le soja, le café et l'huile de 
palme). Danone est le leader ESG des grandes entreprises du secteur alimentaire. L'entreprise se distingue 
de ses pairs par sa capacité à investir dans le marché du bio et des protéines végétales et par son absence 
de controverses notables, tant au niveau social qu'environnemental. L'année 2020 et le premier trimestre 2021 
ont cependant été marqués par quatre événements majeurs, qui risquent de changer en profondeur la 
structuration de l'entreprise : L'adoption du statut juridique « d'entreprise à mission », plébiscité à 99% par 
les actionnaires lors de l'Assemblée Générale de juin, renforçant ainsi le rôle de l'entreprise au sein de la 
société civile, « apporter la santé par l'alimentation au plus grand nombre » ; La crise de la covid-19 qui 
a fortement impacté les résultats financiers de l'entreprise, notamment ceux de sa division « Eau » suite à la 
fermeture des hôtels et des restaurants qui en sont les principaux clients, ce qui a conduit à l'annonce de la 
suppression d'environ 2000 postes, principalement chez les cadres. La présentation d'une nouvelle stratégie 
au dernier trimestre 2020 avec l'annonce d'une restructuration pour favoriser un management des marques 
par pays, pour être plus local L'éviction, en mars 2021, d'Emmanuel Faber, Directeur Général et Président 
du Conseil d'Administration. Les résultats financiers décevants depuis le début de son mandat, les discordes 
internes concernant la nouvelle stratégie et l'appel d'actionnaires activistes ont eu raison de celui qui était 
considéré comme le PDG le plus social du CAC40.Danone doit donc retrouver un Directeur Général 
rapidement afin que les défis financiers mais aussi sociaux et environnementaux trouvent une réponse grâce 
à une stratégie adaptée.   Nestlé est une entreprise ambivalente concernant les aspects ESG : les bonnes 
performances ESG sont contrebalancées par des controverses récurrentes, notamment sur l'utilisation 
importante d'eau pour ses activités d'embouteillage rendant l'accès à l'eau problématique pour les populations 
locales mais aussi sur le non-respect de la liberté d'association dans un certain nombre de pays. Sous 
l'impulsion de Mark Schneider, PDG depuis 2017, l'entreprise a recentré ses efforts sur certaines catégories 
de son activité : le café, les eaux minérales, l'alimentation animale, la nutrition et la santé. Nestlé accélère ses 
efforts pour lutter contre le changement climatique et s'engage à atteindre « zéro émissions nettes » d'ici 2050. 
Nestlé prévoit également d'augmenter le nombre d'aliments et de boissons à base de plantes dans son 
portefeuille de produits. 
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Avril 2021
L'industrie chimique est responsable de 4% des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans le monde. Les 
émissions varient selon les spécialités, ainsi, les industries spécialisées dans les gaz industriels émettent bien 
plus que d'autres telles celles spécialisées dans les peintures et enrobages par exemple. Ces dernières ne 
sont pas pour autant sans danger notamment aux regard des émissions de VOC (Volatil Organic Compounds). 
Il convient également de noter que l'industrie chimique travaille sur la création de produits visant à diminuer 
les émissions de GES des industries en aval, réduisant ainsi les émissions nettes du secteur de la chimie. 
Grâce à l'innovation et à des mesures d'optimisation, le secteur s'améliore avec des émissions de GES et des 
consommations d'énergie qui déclinent en relatif. Au-delà des émissions, une bonne gestion des 
consommations d'eau et des rejets polluants est primordiale pour l'environnement et la santé des populations. 
Des progrès demeurent à faire dans ces domaines mais commencent à être considérés comme matériels par 
l'industrie. Akzo Nobel, spécialiste européen des peintures et solvants, la société néerlandaise est l'une des 
plus performantes de son secteur de spécialité en matière de gestion des risques environnementaux. Ainsi 
Akzo Nobel s'engage activement dans la réduction des émissions toxiques - même si des progrès sont à faire 
dans la maîtrise de ses émissions VOC (Volatil Organic Compounds) et développe des solutions éco-premium 
qu'elle propose à ses clients. Non seulement la société fait de réels effort pour l'intégration de la matière ESG 
dans son modèle mais est aussi une des plus transparentes sur ces sujets par comparaison à ses 
pairs. Arkema, une entreprise française du sous-secteur « Diversified Chemicals » est dotée de politiques 
solides aussi bien en matière de santé et de sécurité au travail qu'en matière de gestion des risques 
environnementaux. L'industrie chimique est grande consommatrice d'énergie ; cependant Arkema s'est fixée 
des objectifs ambitieux en matière d'émissions de carbone et s'engage à continuer à réduire ses émissions 
toxiques. En outre, elle a instauré une bonne gestion du risque en mettant en place des audits réguliers de 
ses usines et des formations à destination de ses employés en matière de santé et de sécurité. Bien qu'Arkema 
ait été confrontée à deux controverses modérées : l'une concernant la contamination de l'environnement dans 
le Michigan aux États-Unis et l'autre concernant la discrimination à l'embauche en France, elle est l'une des 
sociétés qui a instauré de bonnes pratiques ESG en comparaison avec ses concurrents.  

Mai 2021
Secteur : Constructeurs automobiles et équipementiers L'industrie automobile est en pleine mutation et vit 
plusieurs révolutions en même temps : celles de la motorisation, de l'autonomisation et des nouvelles 
mobilités. Les impacts ESG associés sont multiples. A court terme, l'enjeu majeur reste la « voiture verte » à 
travers la réduction de l'impact environnemental des véhicules commercialisés. Les nouvelles 
réglementations, les nouveaux cycles d'homologations et les décisions politiques contraignantes sont 
également des éléments structurant pour le secteur. La sécurité des véhicules et les conditions de travail 
constituent tout autant des thèmes matériels pour l'industrie. Enfin l'actualité récente met également en 
exergue l'importance de la gouvernance dans le secteur.  Dans l'ensemble, BMW a une approche ESG de 
bonne facture. Les niveaux de performance des piliers sociaux et environnementaux sont supérieurs à la 
moyenne du secteur. Comme beaucoup d'autres acteurs du secteur, BMW s'est lancé dans un programme 
d'électrification de sa gamme. Malgré la crise sanitaire le management de BMW a confirmé son plan 
d'investissement de plus de 30 milliards d'euros d'ici 2025 dont une grande partie sera allouée à l'électrification 
et à la transition énergétique. En 2025, l'entreprise devrait proposer 25 modèles électrifiés dont la moitié en 
100% électrique. Valeo est l'un des leaders ESG du secteur des équipementiers automobiles et est très bien 
positionné sur l'ensemble des piliers E,S et G. L'entreprise fait en sorte de rester au cour de la mutation du 
secteur avec une offre adaptée soutenue par un effort de recherche et développement conséquent (10% du 
CA en 2020). Cette stratégie permet au groupe de contribuer significativement à la réduction de l'impact 
environnemental des véhicules. Valeo a quatre pôles d'activité dont les objectifs sont, entre autres, de rendre 
la conduite plus sûre et plus autonome ; développer des solutions de propulsions électriques complètes ; de 
réduire les émissions polluantes des moteurs thermiques. La performance de Valeo sur les piliers S et G est 
également supérieure à la moyenne du secteur des équipementiers indiquant clairement une stratégie 
clairement définie et exécutée. 

Juin 2021
Secteur Assurance : Les enjeux ESG majeurs pour le secteur sont : le changement climatique, le marketing 
responsable, la cyber sécurité et l'inclusion financière. La réputation du secteur et sa capacité de paiement de 
sinistres ont été testées récemment avec l'émergence de la crise Corona. 



OPCVM AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR

 
Rapport Annuel au 29/10/2021

7

Jusqu'à présent, 40Mrd€ de sinistres auraient été payés, répartis entre assureurs primaires (60%) et 
réassureurs (40%). 85% des sinistres concernent l'activité IARD (contrats pertes d'exploitation notamment), 
les 15 % restants concernent des sinistres décès. En septembre 2019, plusieurs assureurs et fonds de pension 
ont mis en place la Net Zero Asset Owner Alliance. Les membres de l'Alliance s'engagent sur la neutralité 
carbone de leur portefeuille d'investissements d'ici 2050. Chacun des membres s'engage également sur une 
réduction de -16% à -29% des émissions de CO2 d'ici 2025 sur les actions et les obligations (scope 1 et 2). 
L'Alliance compte actuellement 42 membres, avec un total de 6.6Mrd$ d'actifs sous gestion. AXA apparaît 
comme un leader d'un point de vue ESG. Les critères ESG ont été bien intégrés sur l'actif et le passif de son 
bilan. 85% de ses actifs sous gestion sont couverts par l'analyse ESG. En 2015, AXA a été l'un des premiers 
assureurs à annoncer une politique de sortie du charbon. Cette politique a depuis été renforcée. L'entreprise 
a maintenant l'une des politiques les plus ambitieuses de l'industrie et vise une sortie complète du charbon 
d'ici 2040. AXA s'est également jointe à la Net Zero Asset Owner Alliance, s'engageant ainsi à réduire les 
émissions CO2 de ses investissements à zéro d'ici 2050. En termes d'impact direct, AXA vise à réduire ses 
émissions par ETP de 17% sur la période 2018-2025. Concernant le pilier social, AXA s'inscrit dans plusieurs 
initiatives en France et à l'étranger pour lutter contre les inégalités, améliorer l'accès des personnes précaires 
aux produits financiers et stimuler la croissance inclusive. 75% des employés sont couverts par une convention 
collective ou un syndicat indépendant. AXA s'est engagé à atteindre la parité hommes-femmes au sein du top 
management d'ici 2023 (contre 34% en 2020 et 9% en 2009). En ce qui concerne la gouvernance, la 
rémunération variable de la direction pourrait être plus étroitement liée aux critères ESG. Generali démontre 
également une performance ESG très solide. Le Plan stratégique 2021, annoncé fin 2018, contient des 
objectifs financiers et non financiers (objectif d'accroitre les produits verts et sociaux de 7 à 9 % et d'allouer 
4,5 milliards d'euros aux investissements verts et durables d'ici 2021). Generali a une politique charbon qui 
ressemble celle de ses concurrents européens : exclusion des entreprises qui tirent plus de 30% des revenus 
ou de l'énergie du charbon. Cependant, Generali n'a pas encore fixé d'objectif pour une sortie complète de 
cette exposition. Elle applique également une exception pour ses activités dans les pays hautement dépendant 
du charbon (Pologne et République tchèque), qui ne sont pas cédées, mais gérées par l'engagement. Sur un 
plan plus positif, Generali a été le premier assureur européen à émettre une obligation verte en 
septembre 2019 (750 M?), puis une seconde en juillet 2020 (600 M?). Generali entend devenir un partenaire 
à vie pour ses clients, en proposant des solutions innovantes et personnalisées. 

Juillet 2021
Secteur Mines et Métaux : Les enjeux ESG majeurs pour le secteur minier sont : le changement climatique, la 
biodiversité, les droits humains et les résidus miniers. En outre, la pandémie de COVID-19 a mis en exergue 
de nouvelles opportunités tel que l'innovation technologique mais a également rappelé l'importance de la 
sécurité des travailleurs et des communautés. Les entreprises du secteur minier devront donc s'adapter à ces 
nouvelles opportunités tout en étant proactives afin de faire face à un avenir toujours plus incertain. Le secteur 
minier a une forte exposition structurelle aux risques, dont la gravité varie en fonction du type de minerai, des 
méthodes d'extraction et de l'emplacement de la mine. Le renforcement de la législation et l'examen minutieux 
des controverses environnementales et sociales ont conduit à une amélioration générale des pratiques de 
gestion par rapport aux normes des décennies précédentes. Néanmoins, les sociétés minières ont encore 
beaucoup de chemin à parcourir pour gérer les risques, notamment en développant des technologies 
innovantes afin de réduire les émissions, limiter les impacts sur la biodiversité, tout en limitant les risques liés 
au travail et les droits des communautés. Anglo-American présente une stratégie ESG parmi les plus solides 
du secteur. Néanmoins, compte tenu de leur exposition géographique (présence en Afrique du Sud, Zimbabwe 
ou encore Brésil, Colombie et Chili), l'exposition aux risques est élevée et doit être prise en compte. Par 
ailleurs, le pourcentage des revenus issus de la production de charbon représente toujours une part 
significative (19,3 %) en 2019, même si elle a fortement diminué ces dernières années. Sur le climat, 
l'entreprise s'est engagé pour la neutralité carbone d'ici 2040. Pour ce faire, ils ont atteint une première étape 
en répondant à leur objectif de réduction de 22% des émissions en 2020. En terme de Santé et Sécurité, 
Anglo-American a mis en place des systèmes de santé au niveau groupe, qui sont pour la plupart certifiés 
selon une norme internationale. Ces mesures ont permis la diminution des taux d'accidents du travail de 15% 
entre 2019 et 2020 ainsi que des accidents mortels, qui ont respectivement baissés de 4 à 2 entre 2019 et 
2020. Ces mesures semblent donc prouver une mise en œuvre efficace de ces systèmes. Enfin, en ce qui 
concerne la gouvernance, la majorité des membres du conseil d'administration sont indépendants et des 
objectifs de performance liées à la sécurité au travail ont été intégrés dans la rémunération variable des 
cadres. Boliden a de nombreux progrès à faire en matière de politique ESG malgré des améliorations notables 
ces dernières années. 
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Compte tenu de la nature de leur activité (35% du chiffre d'affaire provient de la production de cuivre), 
l'exposition de l'entreprise aux défis environnementaux n'a pas d'impact significatif car cela dépend de la 
manière dont les minerais et les métaux sont utilisés dans les chaînes de valeur en aval. Cependant, Boliden 
développe des technologies spécifiques et étend ses capacités de traitement pour permettre l'utilisation de 
matières premières secondaires dans la production (par exemple, les déchets électroniques pour la production 
de cuivre, de zinc et d'or et les batteries automobiles recyclées pour la production de plomb). En intégrant le 
recyclage des déchets dans sa stratégie commerciale, Boliden contribue à promouvoir une économie circulaire 
mondiale. En matière d'environnement, l'entreprise s'est fixé un objectif de réduction de ses émissions de 40% 
en 2030, sans pour le moment annoncer d'échéance relative à la neutralité carbone. Sur le pilier social, 
l'entreprise présente une performance encourageante, malgré la hausse de fréquence des blessures par 
rapport à 2019. La fréquence et le nombre de blessures avec arrêt de travail (LTI) des employés ont diminué 
de 25 % au cours des cinq dernières années. Aucun accident mortel n'est à déclarer depuis 2011. Concernant 
la gouvernance, l'entreprise manque de transparence quant à la rémunération des membres du COMEX. La 
société n'a pour le moment pas mis en place de comité dédié à la stratégie de durabilité. 

Août 2021
Secteur Immobilier Le secteur de l'immobilier est un des secteurs essentiels de la transition énergétique, au 
même titre que l'énergie et les transports. La consommation d'énergie dans les bâtiments contribue pour plus 
de 17,5% aux émissions mondiales de gaz à effet de serre, et leur construction est un facteur clé de la 
demande d'acier et de ciment, qui ensemble sont responsables de 10,2% des émissions. Par conséquent, la 
décarbonisation du secteur immobilier (efficacité énergétique + électrification) est essentielle pour atteindre 
les objectifs de neutralité carbone d'ici 2050. Le changement climatique fait donc parti des enjeux ESG majeurs 
pour le secteur immobilier, mais pas seulement : la biodiversité, les conditions de travail, la chaîne 
d'approvisionnement et l'éthique des affaires sont également des enjeux importants. Les réglementations 
deviennent de plus en plus contraignantes, pour le développement mais aussi l'exploitation des immeubles et 
sont un risque pour les sociétés ayant des actifs de faible qualité environnementale. Tandis que les plus 
avancées se sont déjà engagées pour une neutralité carbone en 2030 (Net Zero Carbon Buildings 
Commitment) avec le WGBC (The World Green Building Council) qui dénombre actuellement 
143 signataires. La stratégie ESG de Gecina repose sur quatre piliers : une politique bas carbone, l'économie 
circulaire, la biodiversité et le bien-être de ses occupants, répondant ainsi à plusieurs des enjeux majeurs du 
secteur. En 2020, Gecina a travaillé au développement d'un cinquième pilier basé sur la responsabilité sociale 
vis-à-vis de ses parties prenantes. Après des années de mauvaises pratiques en terme de gouvernance sous 
la présidence de Rivero (2005-2010), L'entreprise a définitivement tourné la page avec un conseil 
d'administration majoritairement indépendant et féminin (60% de femmes). Au niveau environnemental, 
Gecina a une politique ambitieuse avec l'objectif d'atteindre la neutralité carbone en exploitation en 2030 (déjà 
38% d'énergie renouvelable dans le mix énergétique). 80% des surfaces de bureaux sont certifiées HQE ou 
BREEAM. Tous les développements sont certifiés par Biodivercity et le groupe est en cours d'évaluation de la 
performance biodiversité de tout le patrimoine en exploitation (doublement des surfaces labélisées en un an). 
Enfin, Gecina favorise l'économie circulaire et le réemploi de matériaux : ainsi 88 % des déchets de 
construction pour les projets livrés en 2020 ont été recyclés. En mai 2021, le groupe a transformé toute sa 
dette classique en obligations vertes en mai 2021 et n'émettra plus que de la dette durable dans le futur, 
confirmant ainsi ses ambitions ESG. En 2020, Wereldhave a publié une stratégie RSE 2030 détaillée, axée 
sur trois domaines principaux :  l'empreinte carbone, la nature et le bien-être. Le groupe a réalisé des 
améliorations notables en matière d'énergie et d'intensité en carbone au cours des cinq dernières années. Il 
est d'ailleurs signataire du Net Zero Carbon Buildings Commitment) lancé par le WGBC.  Dans cette optique, 
Tous les bâtiments sous le contrôle direct de l'entreprise doivent atteindre la neutralité carbone d'ici 2030. 
Wereldhave vise aussi une réduction de ses déchets et l'utilisation de solutions circulaires (objectif 2030 : Zéro 
déchet mis en décharge). Les baux écologiques sont la norme pour les locataires depuis 2014. Ils établissent 
des dispositions minimales non seulement pour l'énergie, mais aussi pour la consommation d'eau et de 
déchets. Wereldhave dispose également d'un code de conduite pour les fournisseurs définissant les conditions 
d'utilisation responsable des matériaux et de gestion des risques pour les prestataires de services. La politique 
des fournisseurs est fondée sur les Principes directeurs des Nations Unies et les lignes directrices de l'OCDE 
concernant les questions économiques, environnementales, sociales (y compris les droits de l'homme, le 
travail des enfants, les conditions de travail, l'éthique des affaires) et/ou les impacts sociaux. En revanche, le 
taux de rotation des employés est relativement élevé (20% en 2019) et se doit d'être améliorer. 
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Septembre 2021
Services télécoms Parmi les principaux enjeux ESG du secteur des services télécoms, il faut citer la cyber 
sécurité et de la protection des données avec le développement du « Big data » ainsi que la croissance des 
cyber-attaques et autres incidents de violations des données. Les autres enjeux importants sont les questions 
de corruption et d'éthique, mais aussi l'accès aux services télécoms dans les régions isolées et/ou 
défavorisées qui offre des débouchés à long terme aux opérateurs télécoms, notamment dans les pays 
émergents moins pourvus que les pays développés. Orange se positionne dans la moyenne supérieure de 
ses pairs quant à ses pratiques en matière de gestion des données personnelles des utilisateurs : une charte 
sur la protection des données personnelles signée par le CEO, un comité de gouvernance sur les données 
personnelles et des règles transparentes sur l'utilisation de ces données, une évaluation des risques de 
sécurité des données avant tout lancement de produit/service. Par ailleurs, Orange fait partie des opérateurs 
ayant de bonnes opportunités de développement de produits et services en faveur des populations 
défavorisées. Depuis 2007, Orange a déployé plus de 2300 stations-relais solaires dans vingt pays d'Afrique 
et du Moyen-Orient afin de permettre l'accès de services mobiles dans de nombreuses zones rurales 
dépourvues d'accès aux réseaux électriques traditionnels. Deutsche Telekom affiche de bonnes pratiques sur 
l'enjeu de la protection et la sécurité des données : une large équipe, un membre du comité de supervision et 
un Comité de réflexion composés d'experts de la société civile sont dédiés à la protection des données 
personnelles.  Sur le critère de la fracture numérique, ses opportunités sont assez limitées car le groupe est 
majoritairement présent dans des pays développés. Elle a pour objectif d'étendre la couverture du haut débit 
notamment en Allemagne dans les zones rurales. 

Octobre 2021
Secteur Equipements et Fournitures de Santé Du fait de l'exposition à des incidents potentiellement très 
graves pour la santé des patients, la qualité des produits apparait comme un enjeu clé du secteur. Sur le plan 
environnemental, la question de la gestion des déchets et de l'écoconception des produits est également une 
problématique majeure, notamment du fait de l'utilisation croissante de produits à usage unique, souvent 
composé de plastique. Enfin, ce secteur peut être potentiellement exposé à des risques de corruption de 
personnels administratifs ou médicaux, ce qui doit amener les entreprises du secteur à porter une attention 
toute particulière à l'éthique des affaires et au respect de leur code de conduite. Sartorius AG présente de très 
bonnes pratiques ESG. Le contrôle de la qualité de sa production est renforcé par une excellente maîtrise de 
sa chaîne d'approvisionnement. Au plan environnemental, le groupe a mis en œuvre des programmes visant 
réduire son empreinte carbone, à optimiser sa gestion de l'eau et à minimiser ses déchets. A cet égard, il 
participe à plusieurs initiatives industrielles visant à une meilleure gestion des déchets plastiques, une 
problématique sectorielle qui ne pourra être résolue que collectivement. Quant au risque de corruption, 
l'entreprise a su le gérer en mettant en place un code de conduite clair et précis auquel tous les employés 
sont régulièrement formés. bioMérieux se distingue par la mise en œuvre, depuis plusieurs années, d'une 
démarche d'écoconception visant à intégrer les aspects environnementaux du cycle de vie des produits dans 
ses processus de développement. Cette démarche repose sur la sobriété, en termes de choix et d'utilisation 
de matières au sens large, pour produire ses solutions de diagnostic. Sur le plan social, le groupe est un acteur 
clé de la lutte contre la résistance aux antibiotiques grâce à de multiples initiatives, y compris une gamme 
étendue de tests de diagnostic pour laquelle il a mis en place des programmes facilitant leur utilisation dans 
les pays en développement.  

Sur la période sous revue, la performance de chacune des parts du portefeuille AMUNDI ACTIONS EUROPE 
ISR et de son benchmark s’établissent à :

- Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR - I en devise EUR : 4,61 % / 4,66% avec une Tracking Error de 
1,22%
- Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR - I2 en devise EUR : 4,62 % / 4,66% avec une Tracking Error de 
1,25%
- Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR - P en devise EUR : 4,59 % / 4,66% avec une Tracking Error de 
1,25%
- Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR - Z (C) en devise EUR : 4,64% / 4,66% avec une Tracking Error de 
1,15%
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- Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR - Z (D) en devise EUR : 4,64% / 4,66% avec une Tracking Error de 
1,22%

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
 

INFORMATION SUR LES INCIDENCES LIÉES À LA CRISE COVID-19
La crise sanitaire du Covid-19 n’a pas eu de conséquences significatives sur l’OPC au cours de l’exercice.
 

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

AEGON 1 232 650,69  

ASTRAZENECA PLC  1 153 007,59

MEDIOBANCA SPA 898 340,23  

ASHTEAD GROUP PLC 844 027,05  

SVENSKA HANDELSBANKEN AB  730 239,69

STELLANTIS NV  655 960,98

ABB LTD  611 829,44

HARGREAVES LANSDOWN PLC 599 194,12  

GLAXOSMITHKLINE PLC 591 251,97  

ALLIANZ SE-REG  561 009,38
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Techniques de gestion efficace du portefeuille et des 
instruments financiers dérivés en EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 8 658 064,64
o Prêts de titres : 8 658 064,64
o Emprunt de titres :  
o Prises en pensions :  
o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 2 592 840,71
o Change à terme :  
o Future : 2 592 840,71
o Options :  
o Swap :  

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés 

Techniques de gestion efficace
BARCLAYS BANK IRELAND PLC
BNP PARIBAS SECURITIES
BOFA SECURITIES EUROPE SA
CITIGROUP GLOBAL MARKETS EUROPE AG
CREDIT AGRICOLE CIB
MORGAN STANLEY EUROPE SE - FRANKFURT
NATIXIS
SOCIETE GENERALE SA
UNICREDIT BANK AG (HYPOVEREINSBANK)

Instruments financiers dérivés (*)

(*) Sauf les dérivés listés.



OPCVM AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR

 
Rapport Annuel au 29/10/2021

12

c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie 

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions 4 739 712,84

. Obligations 535 982,05

. OPCVM  

. Espèces (*) 6 079 804,12

Total 11 355 499,01

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*) 5 349,36

. Autres revenus  

Total des revenus 5 349,36

. Frais opérationnels directs 954,82

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais 954,82

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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Transparence des opérations de financement sur titres 
et de la réutilisation des instruments financiers - 
Règlement SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)

Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés
Montant 8 658 064,64

% de l'Actif Net* 9,10%

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur 
absolue
Montant 8 658 064,64     

% de l'Actif Net 8,90%     
 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de 
financement
DEUTSCHE LUFTHANSA AG 3 342 422,50     

ALLEMAGNE

RENAULT SA 626 324,90     

FRANCE
BUNDESREPUBLIK 
DEUTSCHLAND 535 982,05     

ALLEMAGNE

STELLANTIS NV 531 482,02     

PAYS-BAS

ANHEUSER BUSCH INBEV SA 177 148,89     

BELGIQUE

ORANGE SA 34 966,11     

FRANCE

M&G PLC 16 379,22     

ROYAUME-UNI
INTERNATIONAL CONSOLIDATED 
AIRLINES GROU 10 989,20     

ESPAGNE
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
NATIXIS 3 062 415,67     
FRANCE
MORGAN STANLEY EUROPE SE - 
FRANKFURT 2 899 862,97     
ALLEMAGNE
CITIGROUP GLOBAL MARKETS 
EUROPE AG 877 795,95     
ALLEMAGNE

BNP PARIBAS SECURITIES 639 238,00     
FRANCE

CREDIT AGRICOLE CIB 578 158,60     
FRANCE

SOCIETE GENERALE SA 298 265,35     
FRANCE
UNICREDIT BANK AG 
(HYPOVEREINSBANK) 151 960,00     
ALLEMAGNE

BOFA SECURITIES EUROPE SA 85 313,10     
FRANCE

BARCLAYS BANK IRELAND PLC 65 055,00     
FRANCE

 
e) Type et qualité des garanties (collatéral)
Type

- Actions 4 739 712,84   

- Obligations 535 982,05   

- OPC    

- TCN    

- Cash 6 079 804,12   

Rating      

Monnaie de la garantie

Livre Sterling 27 368,42    

Euro 11 328 129,95    

Dollar Us 0,64    
 
f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches
Moins d'1 jour    

1 jour à 1 semaine    

1 semaine à 1 mois    

1 à 3 mois    

3 mois à 1 an    

Plus d'1 an 535 982,05   

Ouvertes 4 739 712,84   
 
h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches
Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an      

Plus d'1 an      

Ouvertes 8 658 064,64     
 
i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%)      

Montant utilisé (%)      

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros

     

 
j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC
CACEIS Bank

Titres 5 275 694,89   

Cash 6 079 804,12  

 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
Titres      

Cash      
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
Revenus

- OPC 5 349,36    

- Gestionnaire     

- Tiers     

Coûts

- OPC 954,82    

- Gestionnaire     

- Tiers     
 

e) Données Type et qualité des garanties (collatéral)

Amundi Asset Management veille à n’accepter que des titres d’une haute qualité de crédit et veille à rehausser 
la valeur de ses garanties en appliquant des décotes de valorisation sur les titres reçus. Ce dispositif est 
régulièrement revu et remis à jour.

i) Données sur la réutilisation des garanties

« La règlementation applicable aux OPCVM interdit la réutilisation par ce dernier des garanties reçues en 
titres. Les garanties reçues en espèces sont réinvesties dans les 5 supports suivants : 
o OPCVM monétaires court terme (tels que définis par l’ESMA dans ses orientations sur les fonds cotés 
et autres questions liées aux OPCVM)
o Dépôt
o Titres d`Etats Long Terme de haute qualité 
o Titres d`Etats Court Terme de haute qualité 
o Prises en pension »
Le montant maximal de réutilisation est de 0% pour les titres et 100% du montant reçu pour les espèces.
Le montant utilisé est de 0% pour les titres et 100% pour les espèces reçus.

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Amundi Asset Management veille à travailler avec un nombre réduit de dépositaires, sélectionnés pour 
s’assurer de la bonne conservation des titres reçus et du cash.

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Opérations de prêts de titres et de mise en pension : 
Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, Amundi Asset Management a confié à 
Amundi Intermédiation, pour le compte de l'OPC, les réalisations suivantes : la sélection des contreparties, la 
demande de mise en place des contrats de marché, le contrôle du risque de contrepartie, le suivi qualitatif et 
quantitatif de la collatéralisation (contrôles de dispersion, des notations, des liquidités), des pensions et prêts 
de titres. Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPC. Ces opérations engendrent des coûts 
qui sont supportés par l'OPC. La facturation par Amundi Intermédiation ne peut excéder 50% des revenus 
générés par ces opérations.



OPCVM AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR

 
Rapport Annuel au 29/10/2021

17

Vie de l'OPC sur l'exercice sous revue 
Le 18 octobre 2021 Modification Date de clôture de l'exercice comptable : dernier jour de bourse du mois 
d' octobre. 

Le 18 octobre 2021 Modification Date de mise à jour du prospectus : 18 octobre 2021
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Informations spécifiques 
Droit de vote

L’exercice des droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et la décision de l’apport des 
titres sont définis dans le règlement du Fonds.

Fonds et instruments du groupe

Afin de prendre connaissance de l’information sur les instruments financiers détenus en portefeuille qui sont 
émis par la Société de Gestion ou par les entités de son groupe, veuillez-vous reporter aux rubriques des 
comptes annuels :
• Autres Informations.
• Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le groupe.

Calcul du risque global

• Méthode du calcul de l’engagement
Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats 
d'échange de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal, plus ou moins, la 
différence d'estimation correspondante.

• Méthode de calcul du risque global : L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le 
risque global de l’OPC sur les contrats financiers.

• Effet de Levier – Fonds pour lesquels la méthode de calcul en risque est appliquée.
Niveau de levier indicatif : 2,68%.
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Informations réglementaires 
Procédure de sélection de brokers et des contreparties

Notre société de gestion et sa filiale de « "Négociation » attachent une grande importance à la sélection des 
prestataires transactionnels que sont les intermédiaires ("brokers") ou contreparties. 

Ses méthodes de sélection sont les suivantes : 
- Les intermédiaires ("brokers") sont sélectionnés par zone géographique, puis par métier. Les contreparties 
sont sélectionnées par métier. 
- Les intermédiaires ("brokers") et les contreparties se voient attribuer une note interne trimestrielle. Les 
directions de notre société intervenant dans le processus de notation sont directement concernées par les 
prestations fournies par ces prestataires. C'est la filiale de « Négociation » de notre société qui organise et 
détermine cette notation sur base des notes décernées par chaque responsable d’équipe concernée selon les 
critères suivants : 

Pour les équipes de gérants, d'analystes financiers et de stratégistes : 
- Relation commerciale générale, compréhension des besoins, pertinence des contacts, 
- Qualité des conseils de marchés et opportunités, suivi des conseils, 
- Qualité de la recherche et des publications, 
- Univers des valeurs couvertes, visites des sociétés et de leur direction. 

Pour les équipes de négociateurs : 
- Qualité des personnels, connaissance du marché et information sur les sociétés, confidentialité, 
- Proposition de prix, 
- Qualité des exécutions, 
- Qualité du traitement des opérations, connectivité, technicité et réactivité. 

Les directions « Compliance » et « Middle Office » de notre société disposent d’un droit de véto. 

Accréditation d’un nouveau prestataire (intermédiaire ou contrepartie) transactionnel 

La filiale de « Négociation » se charge d’instruire les dossiers d’habilitation et d'obtenir l'accord des directions 
« Risques » et « Compliance ». Lorsque le prestataire transactionnel (intermédiaire ou contrepartie) est 
habilité, il fait l’objet d’une notation lors du trimestre suivant. 

Comités de suivi des prestataires (intermédiaires et contreparties) transactionnels 

Ces comités de suivi ont lieu chaque trimestre, sous l’égide du responsable de la filiale de « Négociation ». 
Les objectifs de ces comités sont les suivants : 
- Valider l’activité écoulée et la nouvelle sélection à mettre en œuvre pour le trimestre suivant, 
- Décider de l'appartenance des prestataires à un groupe qui se verra confier un certain nombre de 
transactions, 
- Définir les perspectives de l’activité. 
Dans ces perspectives, les comités de suivi passent en revue les statistiques et notes attribuées à chaque 
prestataire et prennent les décisions qui en découlent.

Rapport sur les frais d’intermédiation

Il est tenu à la disposition des porteurs un rapport relatif aux frais d’intermédiation. Ce rapport est consultable 
à l’adresse internet suivante : www.amundi.com.

http://www.amundi.com
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Politique de Rémunérations

1. Politique et pratiques de rémunération du personnel du gestionnaire

La politique de rémunération mise en place au sein de Amundi Asset Management est conforme aux 
dispositions en matière de rémunération mentionnées dans la directive 2011/61/UE du Parlement Européen 
et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (ci-après la « Directive 
AIFM »), et dans la directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014 concernant les OPCVM (ci-après la « Directive 
UCITS V»). Ces règles, portant sur les structures, les pratiques et la politique de rémunération du gestionnaire 
ont notamment pour but de contribuer à renforcer la gestion saine, efficace et maîtrisée des risques pesant 
tant sur la société de gestion que sur les fonds gérés.

Cette politique s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération du Groupe Amundi, revue chaque année 
par son Comité des Rémunérations. Lors de la séance du 4 février 2020, celui-ci a vérifié l’application de la 
politique applicable au titre de l’exercice 2019 et sa conformité avec les principes des Directives AIFM et 
UCITS V et a approuvé la politique applicable au titre de l’exercice 2020.

La mise en œuvre de la politique de rémunération Amundi a fait l’objet, courant 2020, d’une évaluation interne, 
centrale et indépendante, conduite par l’Audit Interne Amundi. 

1.1 Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel

Sur l’exercice 2020, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variable différées 
et non différées) versées par Amundi Asset Management à l’ensemble de son personnel (soit 1 414 
collaborateurs au 31 décembre 2020) s’est élevé à 173 960 362 euros. Ce montant se décompose comme 
suit :

 Montant total des rémunérations fixes versées par Amundi Asset Management sur l’exercice : 
110 450 102 euros, soit 63% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 
personnel, l’ont été sous la forme de rémunération fixe.
 Montant total des rémunérations variables différées et non différées versées par Amundi Asset 
Management sur l’exercice : 63 510 260 euros, soit 37% du total des rémunérations versées par le 
gestionnaire à l’ensemble de son personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est éligible 
au dispositif de rémunération variable.

Par ailleurs, du « carried interest » a été versé au cours de l’exercice 2020, et est pris en compte dans le 
montant total de rémunérations variables versées ci-dessus.

Sur le total des rémunérations (fixes et variables différées et non différées) versées sur l’exercice, 
26 966 833 euros concernaient les « cadres dirigeants et cadres supérieurs » (soit 27 collaborateurs au 
31 décembre 2020), 16 356 798 euros concernaient les « gérants décisionnaires » dont les activités ont une 
incidence significative sur le profil de risque des fonds gérés (soit 39 collaborateurs au 31 décembre 2020).

1.2 Incidences de la politique et des pratiques de rémunération sur le profil de risque et sur la gestion 
des conflits d’intérêt

Le Groupe Amundi s’est doté d’une politique et a mis en œuvre des pratiques de rémunération conformes aux 
dernières évolutions législatives, réglementaires et doctrinales issues des autorités de régulation pour 
l’ensemble de ses Sociétés de Gestion.

Le Groupe Amundi a également procédé à l’identification de son Personnel Identifié qui comprend l’ensemble 
des collaborateurs du Groupe Amundi exerçant un pouvoir de décision sur la gestion des sociétés ou des 
fonds gérés et susceptibles par conséquent d’avoir un impact significatif sur la performance ou le profil de 
risque.
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Les rémunérations variables attribuées au personnel du Groupe Amundi sont déterminées en combinant 
l’évaluation des performances du collaborateur concerné, de l’unité opérationnelle auquel il appartient et des 
résultats d’ensemble du Groupe. Cette évaluation des performances individuelles prend en compte aussi bien 
des critères financiers que non financiers, ainsi que le respect des règles de saine gestion des risques.

Les critères pris en compte pour l’évaluation des performances et l’attribution des rémunérations variables 
dépendent de la nature de la fonction exercée :

1. Fonctions de sélection et de gestion de portefeuille 
Critères financiers usuels :
- Performances brute et nette du fonds géré sur 1, 3 ans ;
- Ratio d’information et ratio de Sharpe sur 1, 3 et 5 ans ;
- Performance fees générées pendant l’exercice si pertinent ;
- Classements concurrentiels ;
- Contribution à la collecte nette réalisée sur l’exercice. 
Critères non-financiers usuels :
- Respect des règles internes en matière de prévention et de gestion des risques (Risques/Conformité) ;
- Innovation / développement produit ;
- Transversalité, partage des best practices et collaboration ;
- Contribution à l’engagement commercial ;
- Qualité du management.

2. Fonctions commerciales 
Critères financiers usuels :
- Collecte nette ;
- Recettes ;
- Collecte brute; développement et fidélisation de la clientèle; gamme de produits ;
Critères non-financiers usuels :
- Prise en compte conjointe des intérêts d’Amundi et du client ;
- Satisfaction client et qualité de la relation commerciale ;
- Qualité du management ;
- Sécurisation/développement du fonds de commerce ;
- Transversalité et partage des best practices ;
- Esprit d’entreprise.

3. Fonctions de support et de contrôle
En ce qui concerne les fonctions de contrôle, l’évaluation de la performance et les attributions de rémunération 
variable sont indépendantes de la performance des secteurs d’activités qu’elles contrôlent.
Les critères habituellement pris en compte sont les suivants :
- Principalement des critères liés à l’atteinte d’objectifs qui leur sont propres (maîtrise des risques, qualité des 
contrôles, réalisation de projets, amélioration des outils et systèmes etc.)
- Lorsque des critères financiers sont utilisés, ils tournent essentiellement autour de la gestion et l’optimisation 
des charges. 

Les critères de performance ci-dessus énoncés, et notamment ceux appliqués au Personnel Identifié en 
charge de la gestion, s’inscrivent plus largement dans le respect de la réglementation applicable aux fonds 
gérés ainsi que de la politique d’investissement du comité d’investissement du gestionnaire. 

En outre, le Groupe Amundi a mis en place, pour l’ensemble de son personnel, des mesures visant à aligner 
les rémunérations sur la performance et les risques à long terme, et à limiter les risques de conflits d’intérêts. 

A ce titre, notamment, 
- La mise en place d’un barème de différé, conforme aux exigences des Directives AIFM et UCITS V.
- La partie différée du bonus des collaborateurs du Personnel Identifié est versée en instruments indexés à 
100% sur la performance d’un panier de fonds représentatif. 
- L’acquisition définitive de la partie différée est liée à la situation financière d’Amundi, à la continuité d’emploi 
du collaborateur dans le groupe ainsi qu’à sa gestion saine et maîtrisée des risques sur toute la période 
d’acquisition.
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Respect par l’OPC de critères relatifs aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG) 

Dans l’ensemble de sa gestion active*, AMUNDI applique des règles strictes d’intégration des critères 
extra-financiers (ESG) qui constituent le socle de sa responsabilité :
- Pas d'investissement direct dans les entreprises impliquées dans la fabrication ou le commerce des mines 
antipersonnel et des bombes à sous-munitions prohibées par les conventions d’Ottawa et d’Oslo,
- Exclusion des entreprises produisant ou commercialisant des armes chimiques, des armes biologiques et 
des armes à l’uranium appauvri,
- Exclusion des entreprises contrevenant gravement et de manière répétée à l’un ou plusieurs des dix principes 
du Pacte Mondial.

Par ailleurs, au cours de l’année 2017, AMUNDI met en œuvre des exclusions sectorielles ciblées, spécifiques 
aux industries du charbon et du tabac. 
Le charbon étant le plus important contributeur individuel au changement climatique imputable à l’activité 
humaine, AMUNDI a pris la décision de se désengager des entreprises (producteurs, extracteurs, centrales, 
infrastructures de transport) réalisant plus de 30% de leur chiffre d’affaires dans l’extraction du charbon, ou, 
suite à une analyse qualitative et prospective, de certaines sociétés produisant 100 millions de tonnes et plus 
de charbon par an.
Ces émetteurs sont notés G sur l’échelle de AMUNDI (échelle de A à G, A étant la meilleure note et G la moins 
bonne).

Depuis 2018, Amundi limite les notes ESG des entreprises du secteur du tabac à E, sur une échelle de A à G 
(les entreprises notées G étant exclues) afin de prendre en compte les inquiétudes liées à la santé publique, 
mais également la violation des droits de l’homme, la pauvreté, les conséquences environnementales, et le 
coût économique considérable associé au tabac.

En mai 2020, Amundi est devenu signataire du Tobacco-Free Finance Pledge, renforçant de fait sa politique 
d’exclusion au tabac.

Des informations complémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par Société 
Générale Gestion sont disponibles sur son site Internet : https://legroupe.amundi.com.

* Gestion active : hors OPC indiciels et ETF contraints par leur indice de référence

https://legroupe.amundi.com
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Article 8– gestion passive au titre de la Taxonomie

Conformément à son objectif et à sa politique d'investissement, l’OPC promeut des caractéristiques 
environnementales au sens de l'article 6 du Règlement sur la Taxonomie. Il peut investir partiellement dans 
des activités économiques qui contribuent à un ou plusieurs objectif(s) environnemental(aux) prescrit(s) à 
l'article 9 du Règlement sur la Taxonomie. L’OPC ne prend toutefois actuellement aucun engagement quant 
à une proportion minimale. 
La Taxonomie a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées comme durables d’un point 
de vue environnemental. La Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs 
environnementaux : (i) atténuation du changement climatique, (ii) adaptation au changement climatique, (iii) 
utilisation durable et protection des ressources aquatiques et marines, (iv) transition vers une économie 
circulaire (déchets, prévention et recyclage), (v) prévention et réduction de la pollution, (vi) protection et 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

Afin d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique est 
considérée comme durable sur le plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou 
plusieurs des six objectifs environnementaux, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un ou plusieurs 
des objectifs environnementaux (principe du « do no significant harm » ou « DNSH »), qu'elle est réalisée 
dans le respect des garanties minimales prévues à l'article 18 du Règlement sur la Taxonomie et qu'elle 
respecte les critères d’examen technique qui ont été établis par la Commission européenne conformément au 
Règlement sur la Taxonomie. 

Conformément à l'état actuel du Règlement sur la Taxonomie, la Société de gestion s'assure actuellement 
que les investissements ne nuisent pas de manière significative à tout autre objectif environnemental en 
mettant en œuvre des politiques d'exclusion par rapport aux émetteurs dont les pratiques environnementales 
et/ou sociales et/ou de gouvernance sont controversées. 

Nonobstant ce qui précède, le principe « ne pas nuire de manière significative » (DNSH) s'applique 
uniquement aux investissements sous-jacents du produit financier qui prennent en compte les critères de 
l'Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

Bien que l’OPC puisse déjà détenir des investissements dans des activités économiques qualifiées d'activités 
durables sans être actuellement engagé à respecter une proportion minimale, la Société de gestion fera tout 
son possible pour communiquer cette proportion d'investissements dans des activités durables dès que cela 
sera raisonnablement possible après l'entrée en vigueur des normes techniques réglementaires (« RTS ») en 
ce qui concerne le contenu et la présentation des communications conformément aux articles 8(4), 9(6) et 
11(5) du Règlement « Disclosure » tel que modifié par le Règlement sur la Taxonomie.

Cet engagement sera réalisé de manière progressive et continue, en intégrant les exigences du Règlement 
sur la Taxonomie dans le processus d'investissement dès que cela est raisonnablement possible. Cela 
conduira à un degré minimum d'alignement du portefeuille sur les activités durables, information qui sera mise 
à la disposition des investisseurs à ce moment-là.
Dans l'intervalle, le degré d'alignement sur les activités durables ne sera pas mis à la disposition des 
investisseurs. 

Dès que la totalité des données sera disponible et que les méthodologies de calcul pertinentes seront 
finalisées, la description de la mesure dans laquelle les investissements sous-jacents sont réalisés dans des 
activités durables sera mise à la disposition des investisseurs. Ces informations, ainsi que celles relatives à la 
proportion d'activités habilitantes et transitoires, seront précisées dans une version ultérieure du prospectus.
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Article 8 – gestion passive au titre de l’article 11 de SFDR 

Le fonds est classé conformément à l'article 8 du Règlement UE 2019/2088 dit « Disclosure » et vise à 
promouvoir des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Au cours de la période, le Gérant du fonds a continuellement promu les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales :

- Via la méthodologie de l'indice répliqué qui vise à obtenir un score ESG supérieur au score ESG de 
son indice parent ou de l'univers éligible à l'indice, et.

- Dans son processus d'investissement, en excluant tous les émetteurs mentionnés dans la liste 
d'exclusion de la Politique d'Investissement Responsable (sauf si cela est précisé spécifiquement 
dans le Prospectus du Fonds). 

Le fonds promeut les caractéristiques environnementales telles que décrites à l'article 8 du Règlement 
« Disclosure » et peut, au cours de la période considérée, avoir partiellement investi dans des activités 
économiques qui ont contribué à [un] objectif[s] environnemental[aux] au sens du Règlement « Disclosure ». 
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Certification du commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels 
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Comptes annuels 
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Bilan Actif au 29/10/2021 en EUR 

29/10/2021 30/09/2021

IMMOBILISATIONS NETTES   
DÉPÔTS   
INSTRUMENTS FINANCIERS 100 279 169,08 96 535 941,10
Actions et valeurs assimilées 91 043 249,38 82 277 501,01

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 91 043 249,38 82 277 501,01
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées 535 982,05 1 844 382,39
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 535 982,05 1 844 382,39
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif   

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays   

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres 8 660 452,47 12 355 396,06

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés 8 660 452,47 12 355 396,06
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme 39 485,18 58 661,64
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 39 485,18 58 661,64
Autres opérations   

Autres instruments financiers   
CRÉANCES 553 320,74 367 917,44
Opérations de change à terme de devises   
Autres 553 320,74 367 917,44

COMPTES FINANCIERS 8 064 300,11 6 058 374,08
Liquidités 8 064 300,11 6 058 374,08

TOTAL DE L'ACTIF 108 896 789,93 102 962 232,62
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Bilan Passif au 29/10/2021 en EUR 
29/10/2021 30/09/2021

CAPITAUX PROPRES

Capital 84 355 290,40 80 656 554,70

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 9 881 026,58 2 983 558,70

Report à nouveau (a) 1 286 070,17 68,80

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 1 680 733,41 7 271 066,29

Résultat de l’exercice (a,b) 76 642,33 1 360 844,03

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 97 279 762,89 92 272 092,52
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 5 315 210,87 6 566 997,68
Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres 5 275 725,69 6 508 336,04

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés 30,80  

Autres opérations temporaires 5 275 694,89 6 508 336,04

Instruments financiers à terme 39 485,18 58 661,64

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 39 485,18 58 661,64

Autres opérations   

DETTES 6 301 816,17 4 123 142,42
Opérations de change à terme de devises   

Autres 6 301 816,17 4 123 142,42

COMPTES FINANCIERS   
Concours bancaires courants   

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 108 896 789,93 102 962 232,62

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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Hors-Bilan au 29/10/2021 en EUR 
29/10/2021 30/09/2021

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Contrats futures

EURO STOXX 50 1221 1 737 170,00 1 740 640,00

FTSE 100 FUT 1221 855 670,71 658 344,48

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements
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Compte de Résultat au 29/10/2021 en EUR 
29/10/2021 30/09/2021

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers  4 341,00

Produits sur actions et valeurs assimilées 125 450,76 2 147 617,52

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 3 086,06 34 627,89

Produits sur instruments financiers à terme   

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 128 536,82 2 186 586,41

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 5,08 2 664,51

Charges sur instruments financiers à terme   

Charges sur dettes financières 639,07 11 889,86

Autres charges financières   

TOTAL (2) 644,15 14 554,37

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 127 892,67 2 172 032,04
Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 51 759,94 775 128,11

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 76 132,73 1 396 903,93
Régularisation des revenus de l'exercice (5) 509,60 -36 059,90

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 76 642,33 1 360 844,03
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Annexes aux comptes annuels 
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1. Règles et méthodes comptables 
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l'exercice est de 1 mois.

Information sur les incidences liées à la crise du COVID-19
Les comptes ont été établis par la société de gestion sur la base des éléments disponibles dans un contexte 
évolutif de crise liée au Covid-19.

Règles d'évaluation des actifs
Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts 
historiques des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « 
différences d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé 
ci-dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :
Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :
Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :
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- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;

- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :
Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :
Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans 
le contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :
Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Engagements Hors Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours 
utilisé dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur 
nominale pour un montant équivalent.
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Frais de gestion
Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le 
règlement du fonds :

FR0013257219 - AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D : Taux de frais maximum de 0.45% TTC
FR0010807859 - AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2 : Taux de frais maximum de 0.70% TTC
FR0010807842 - AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I : Taux de frais maximum de 0.80% TTC
FR0000991432 - AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P : Taux de frais maximum de 1.10% TTC
FR0013252806 - AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C : Taux de frais maximum de 0.45% TTC

Commission de surperformance :

Le prospectus prévoit des commissions de surperformance pour les parts I-C/D, Z-C et Z-D.

Le calcul de la commission de surperformance s’applique au niveau de chaque part concernée et à chaque 
date d’établissement de la Valeur Liquidative. Celui-ci est basé sur la comparaison entre :
• L’actif net de la part (avant prélèvement de la commission de surperformance) et
• L’ « actif de référence » qui représente l’actif net de la part (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) au 1er jour de la période d’observation, retraité des souscriptions/rachats à chaque 
valorisation, auquel est appliqué la performance de l’indice de référence (MSCI Europe).

Cette comparaison est effectuée sur une période d'observation d'une année dont la date anniversaire 
correspond au jour d’établissement de la dernière valeur liquidative du mois d'octobre.

Si, au cours de la période d’observation, l’actif net de la part (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est supérieur à celui de l’actif de référence défini ci-dessus, la commission de surperformance 
représentera 20 % de l’écart entre ces 2 actifs. Cette commission fera l'objet d'une provision lors du calcul de 
la valeur liquidative. En cas de rachat, la quote-part de la provision constituée, correspondant au nombre de 
parts rachetées, est définitivement acquise à la société de gestion.

Si, au cours de la période d’observation, l’actif net de la part (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est inférieur à celui de l’actif de référence, la commission de surperformance sera nulle et 
fera l’objet d’une reprise de provision lors du calcul de la valeur liquidative. Les reprises sur provision sont 
plafonnées à hauteur des dotations antérieures.

Cette commission de surperformance ne sera définitivement perçue que si, le jour de la dernière valeur 
liquidative de la période d’observation, l’actif net de la part (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est supérieur à celui de l’actif de référence.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :
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Le résultat :
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts AMUNDI ACTIONS 
EUROPE ISR I 

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Parts AMUNDI ACTIONS 
EUROPE ISR I2 

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Parts AMUNDI ACTIONS 
EUROPE ISR P 

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion
Parts AMUNDI ACTIONS 

EUROPE ISR Z-C Capitalisation Capitalisation

Parts AMUNDI ACTIONS 
EUROPE ISR Z-D Distribution

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion
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2. Évolution de l'actif net au 29/10/2021 en EUR 
29/10/2021 30/09/2021

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 92 272 092,52 152 609 795,16

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPC) 916 014,97 20 177 263,17

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -204 470,14 -107 397 658,36

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 3 658 357,73 17 548 419,58

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -422 945,40 -7 254 188,68

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 1 141,86 672 276,76

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -12 675,00 -66 130,06

Frais de transactions -60 165,20 -323 477,84

Différences de change -1 059 525,59 872 230,36

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 2 024 800,87 14 743 005,67

Différence d'estimation exercice N 15 009 322,44 12 984 521,57

Différence d'estimation exercice N-1 -12 984 521,57 1 758 484,10

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 91 003,54 -44 063,09

Différence d'estimation exercice N 39 485,18 -51 518,36

Différence d'estimation exercice N-1 51 518,36 7 455,27

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat  -662 284,08

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 76 132,73 1 396 903,93

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 97 279 762,89 92 272 092,52
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3. Compléments d'information 
3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Obligations à taux fixe négociées sur un marché réglementé ou assimilé 535 982,05 0,55

TOTAL OLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 535 982,05 0,55

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
Actions 2 592 840,71 2,67

TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 2 592 840,71 2,67

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         

Obligations et valeurs assimilées 535 982,05 0,55       

Titres de créances         

Opérations temporaires sur titres         

Comptes financiers       8 064 300,11 8,29

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 535 982,05 0,55       

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         

Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et valeurs 
assimilées     535 982,05 0,55     

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur titres           

Comptes financiers 8 064 300,11 8,29         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres     535 982,05 0,55     

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
GBP

Devise 2
CHF

Devise 3
SEK

Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         

Actions et valeurs assimilées 18 318 613,03 18,83 11 433 297,72 11,75 6 430 262,56 6,61 5 820 682,78 5,98

Obligations et valeurs assimilées         

Titres de créances         

OPC         

Opérations temporaires sur titres 821 156,49 0,84 2 116 660,74 2,18 194 489,33 0,20 465 259,19 0,48

Créances 84 588,59 0,09 376,20  6 662,15 0,01 5 833,39 0,01

Comptes financiers 1 259 288,39 1,29 397 014,61 0,41 26 307,85 0,03 106 233,12 0,11

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres 16 379,22 0,02   30,80    

Dettes 33,83  145,91  101,58  30,25  

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         

Autres opérations 855 670,71 0,88       
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3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 29/10/2021

CRÉANCES
Ventes à règlement différé 191 495,41

Dépôts de garantie en espèces 201 675,53

Coupons et dividendes en espèces 37 246,13

Collatéraux 122 903,67

TOTAL DES CRÉANCES 553 320,74
DETTES

Frais de gestion fixe 83 174,10

Frais de gestion variable 4 676,00

Collatéraux 6 079 804,12

Autres dettes 134 161,95

TOTAL DES DETTES 6 301 816,17
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -5 748 495,43
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3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I
   

Parts souscrites durant l'exercice   

Parts rachetées durant l'exercice -1,344 -165 177,05

Solde net des souscriptions/rachats -1,344 -165 177,05

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 335,684
   

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2
   

Parts souscrites durant l'exercice   

Parts rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats   

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1,721
   

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P
   

Parts souscrites durant l'exercice 75,219 18 566,68

Parts rachetées durant l'exercice -159,824 -39 293,09

Solde net des souscriptions/rachats -84,605 -20 726,41

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 13 459,276
   

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C
   

Parts souscrites durant l'exercice 7,100 897 448,29

Parts rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats 7,100 897 448,29

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 42,410
   

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D
   

Parts souscrites durant l'exercice   

Parts rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats   

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 182,420
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3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant
  

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
  
  

Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
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3.7. FRAIS DE GESTION

29/10/2021
  

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 26 675,35

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,80

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 12 203,76

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,70

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 2 857,02

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,10

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 1 898,57

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,45

Rétrocessions des frais de gestion  
  
  

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 7 908,98

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,45

Rétrocessions des frais de gestion  
  

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

29/10/2021

Garanties reçues par l'OPC  

- dont garanties de capital  

 
Autres engagements reçus  

Autres engagements donnés  
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/10/2021

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

29/10/2021

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/10/2021

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

29/10/2021 30/09/2021

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 1 286 070,17 68,80
Résultat 76 642,33 1 360 844,03

Total 1 362 712,50 1 360 912,83

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I 

Affectation
Distribution 594 573,57  
Report à nouveau de l'exercice 0,23 566 722,07
Capitalisation   
Total 594 573,80 566 722,07

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 335,684 337,028
Distribution unitaire 1 771,23  

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 58 513,90  

 

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2 

Affectation
Distribution 332 866,85  
Report à nouveau de l'exercice 0,01 315 354,00
Capitalisation   
Total 332 866,86 315 354,00

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 1,721 1,721
Distribution unitaire 193 414,79  

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 30 645,07  
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29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P 

Affectation
Distribution 36 609,23  
Report à nouveau de l'exercice 56,59 35 322,85
Capitalisation   
Total 36 665,82 35 322,85

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 13 459,276 13 543,881
Distribution unitaire 2,72  

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 4 545,39  

 

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 5 405,60 72 362,04
Total 5 405,60 72 362,04

 

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D 

Affectation
Distribution 393 199,01  
Report à nouveau de l'exercice 1,41 371 151,87
Capitalisation   
Total 393 200,42 371 151,87

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 182,420 182,420
Distribution unitaire 2 155,46  

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 30 897,21  
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

29/10/2021 30/09/2021

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 9 881 026,58 2 983 558,70
Plus et moins-values nettes de l'exercice 1 680 733,41 7 271 066,29
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total 11 561 759,99 10 254 624,99

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées 5 773 905,32 5 050 120,19
Capitalisation   
Total 5 773 905,32 5 050 120,19

 

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées 3 079 627,19 2 690 044,20
Capitalisation   
Total 3 079 627,19 2 690 044,20

 

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées 503 401,94 448 402,64
Capitalisation   
Total 503 401,94 448 402,64
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29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 96 705,90 350 658,52
Total 96 705,90 350 658,52

 

29/10/2021 30/09/2021

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées 2 108 119,64 1 715 399,44
Capitalisation   
Total 2 108 119,64 1 715 399,44
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

28/09/2018 30/09/2019 30/09/2020 30/09/2021 29/10/2021

Actif net Global 
en EUR 156 495 013,62 152 201 718,12 152 609 795,16 92 272 092,52 97 279 762,89

Parts AMUNDI 
ACTIONS 
EUROPE ISR I 
en EUR 

Actif net 38 671 458,84 37 861 758,72 30 478 754,14 41 321 721,52 43 054 979,59

Nombre de titres 389,730 364,156 318,341 337,028 335,684

Valeur liquidative 
unitaire 99 226,28 103 971,26 95 742,47 122 606,19 128 260,44

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées 

9 743,22 7 196,70 5 331,17 14 984,27 17 200,41

Distribution 
unitaire   sur 
résultat

    1 771,23

Crédit d'impôt 
unitaire      

Report à 
nouveau unitaire   
sur résultat

   1 681,52  

Capitalisation 
unitaire   sur 
résultat

1 321,88 2 098,95 1 077,03   

Parts AMUNDI 
ACTIONS 
EUROPE ISR I2 
en EUR 

Actif net 36 933 121,40 36 703 296,38 33 832 373,10 21 553 118,98 22 548 879,03

Nombre de titres 3,655 3,463 3,463 1,721 1,721

Valeur liquidative 
unitaire 10 104 821,17 10 598 699,50 9 769 671,70 12 523 601,96 13 102 195,83

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées 

988 580,86 729 261,95 576 227,24 1 563 070,42 1 789 440,55

Distribution 
unitaire   sur 
résultat

    193 414,79

Crédit d'impôt 
unitaire      

Report à 
nouveau unitaire   
sur résultat

   183 238,81  

Capitalisation 
unitaire   sur 
résultat

160 728,00 223 852,96 119 926,65   
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

28/09/2018 30/09/2019 30/09/2020 30/09/2021 29/10/2021

Parts AMUNDI 
ACTIONS 
EUROPE ISR P 
en EUR 

Actif net 19 815 797,35 24 146 594,80 47 966 642,79 3 217 954,10 3 344 530,94

Nombre de titres 98 384,415 116 247,040 255 832,823 13 543,881 13 459,276

Valeur liquidative 
unitaire 201,41 207,71 187,49 237,59 248,49

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées 

19,97 14,79 14,72 33,10 37,40

Distribution 
unitaire   sur 
résultat

2,39 3,62 1,53  2,72

Crédit d'impôt 
unitaire 0,22 0,176 0,392   

Report à 
nouveau unitaire   
sur résultat

   2,60  

Parts AMUNDI 
ACTIONS 
EUROPE ISR Z-
C en EUR 

Actif net 17 450 554,69 8 989 156,15 9 377 023,97 4 453 160,88 5 596 967,41

Nombre de titres 172,522 84,562 95,492 35,310 42,410

Valeur liquidative 
unitaire 101 149,73 106 302,54 98 196,95 126 116,13 131 972,82

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

2 490,98 -2 595,71 -1 539,99 9 930,85 2 280,26

Capitalisation 
unitaire   sur 
résultat

1 917,20 2 434,70 1 420,17 2 049,33 127,46
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments 
caractéristiques de l'entité au cours des cinq derniers 
exercices 

28/09/2018 30/09/2019 30/09/2020 30/09/2021 29/10/2021

Parts AMUNDI 
ACTIONS 
EUROPE ISR Z-
D en EUR 

Actif net 43 624 081,34 44 500 912,07 30 955 001,16 21 726 137,04 22 734 405,92

Nombre de titres 431,924 428,084 329,614 182,420 182,420

Valeur liquidative 
unitaire 100 999,43 103 953,69 93 912,88 119 099,53 124 626,71

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées 

3 322,20 724,74  9 403,57 11 556,40

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

  -1 486,87   

Distribution 
unitaire   sur 
résultat

1 932,24 2 377,87 1 369,27  2 155,46

Crédit d'impôt 
unitaire 110,155 148,84 147,885   

Report à 
nouveau unitaire   
sur résultat

   2 034,60  
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

ADIDAS NOM. EUR 3 304 936 023,20 0,96
ALLIANZ SE-REG EUR 1 253 252 040,95 0,26
BMW BAYERISCHE MOTOREN WERKE EUR 12 418 1 083 346,32 1,11
BMW VZ EUR 1 650 121 440,00 0,13
BRENNTAG AG NAMEN EUR 2 568 211 192,32 0,22
COVESTRO AG EUR 604 33 461,60 0,03
DAIMLER AG-REGISTERED SHARES EUR 57 4 887,18 0,01
DEUTSCHE BOERSE AG EUR 2 166 311 037,60 0,32
DEUTSCHE POST AG NAMEN EUR 14 104 754 846,08 0,77
DEUTSCHE TELEKOM AG EUR 36 938 593 889,16 0,61
GEA GROUP EUR 68 2 896,12  
KION GROUP AG EUR 1 756 165 766,40 0,17
KNORR-BREMSE AG EUR 2 489 226 847,46 0,23
LANXESS AG EUR 2 159 125 783,34 0,13
MERCK KGA EUR 3 065 625 873,00 0,64
MUENCHENER RUECKVERSICHERUNG AG EUR 2 388 611 805,60 0,63
PORSCHE A HOLDING EUR 569 51 107,58 0,06
PUMA SE EUR 4 357 467 506,10 0,48
SAP SE EUR 12 051 1 510 231,32 1,55
SARTORIUS PRIV. EUR 1 792 1 004 236,80 1,03
SIEMENS AG-REG EUR 7 584 1 063 883,52 1,09
TEAMVIEWER AG EUR 16 287 210 102,30 0,22
VONOVIA SE EUR 6 811 357 305,06 0,37
ZALANDO SE EUR 2 245 183 147,10 0,19

TOTAL ALLEMAGNE 10 908 656,11 11,21
AUTRICHE

OMV AG EUR 54 2 829,60  
VERBUND EUR 44 3 964,40 0,01

TOTAL AUTRICHE 6 794,00 0,01
BELGIQUE

AGEAS EUR 878 36 963,80 0,04
KBC GROUPE EUR 3 921 315 875,76 0,32
SOLVAY EUR 1 668 171 470,40 0,18
UMICORE EUR 3 093 153 350,94 0,16

TOTAL BELGIQUE 677 660,90 0,70
DANEMARK

AP MOELLER MAERSK S.B DKK 88 219 963,03 0,23
CARLSBERG AS.B DKK 1 299 185 353,16 0,19
COLOPLAST B DKK 1 577 222 370,94 0,23
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
DSV A/S DKK 628 126 245,79 0,13
GN GREAT NORDIC DKK 319 16 744,90 0,02
NOVO NORDISK AS DKK 23 062 2 183 360,77 2,24
ORSTED DKK 3 195 389 966,73 0,40

TOTAL DANEMARK 3 344 005,32 3,44
ESPAGNE

BANCO DE BILBAO VIZCAYA S.A. EUR 482 2 921,88  
BANCO SANTANDER S.A. EUR 75 877 248 610,99 0,26
IBERDROLA SA EUR 82 412 841 838,58 0,87
INDITEX EUR 25 053 782 655,72 0,80
NATURGY ENERGY GROUP  SDG-E EUR 9 444 214 662,12 0,22
RED ELECTRICA DE ESPANA EUR 12 472 224 620,72 0,23
REPSOL EUR 37 398 413 472,29 0,42
TELEFONICA EUR 88 331,28  

TOTAL ESPAGNE 2 729 113,58 2,80
FINLANDE

ELISA COMMUNICATION OXJ - A EUR 2 213 115 474,34 0,12
FORTUM CORPORATION EUR 16 576 426 003,20 0,44
KESKO OYJ B EUR 5 624 157 978,16 0,16
KONE OY B NEW EUR 4 061 239 436,56 0,25
NESTE OYJ EUR 4 191 201 964,29 0,21
NORDEA BANK ABP SEK 44 274 467 997,43 0,48
ORION CORPORATION EUR 3 927 146 987,61 0,15
UPM-KYMMENE OY EUR 8 767 267 568,84 0,27

TOTAL FINLANDE 2 023 410,43 2,08
FRANCE

AIRBUS SE EUR 3 514 388 648,40 0,40
AIR LIQUIDE EUR 4 940 712 545,60 0,73
ARKEMA EUR 1 412 166 898,40 0,17
AXA EUR 31 779,96  
BIOMERIEUX EUR 1 709 188 075,45 0,19
BNP PARIBAS EUR 13 348 772 849,20 0,80
CAPGEMINI SE EUR 2 102 423 132,60 0,44
DANONE EUR 5 250 295 837,50 0,31
DASSAULT SYST. EUR 8 645 435 535,10 0,45
HERMES INTERNATIONAL EUR 346 474 193,00 0,49
KERING EUR 804 521 152,80 0,53
L'OREAL EUR 2 887 1 140 220,65 1,17
LA FRANCAISE DES JEUX EUR 2 737 122 891,30 0,13
LEGRAND SA EUR 5 096 480 247,04 0,49
LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 2 793 1 891 419,60 1,94
MICHELIN - CATEGORIE B EUR 1 991 270 178,70 0,28
ORANGE EUR 24 239 228 694,97 0,23
PERNOD RICARD EUR 2 278 452 638,60 0,46
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
PUBLICIS GROUPE SA EUR 4 779 276 895,26 0,28
SAINT-GOBAIN EUR 6 312 375 942,72 0,39
SANOFI EUR 5 711 493 601,73 0,51
SARTORIUS STEDIM BIOTECH EUR 1 505 716 681,00 0,74
SCHNEIDER ELECTRIC SA EUR 6 667 992 716,30 1,02
SOCIETE GENERALE SA EUR 25 167 725 690,45 0,75
SODEXO / EX SODEXHO ALLIANCE EUR 2 069 173 796,00 0,18
SODEXO PRIME FIDELITE 2026 EUR 5 000 420 000,00 0,43
SR TELEPERFORMANCE EUR 1 510 545 261,00 0,56
THALES EUR 2 324 185 129,84 0,19
TOTALENERGIES SE EUR 23 628 1 024 746,36 1,05
VINCI (EX SGE) EUR 372 34 361,64 0,04
VIVENDI EUR 87 968,75  
WORLDLINE SA EUR 4 430 223 183,40 0,23

TOTAL FRANCE 15 154 913,32 15,58
IRLANDE

CRH PLC EUR 21 726 901 194,48 0,93
EXPERIAN PLC GBP 12 598 499 443,36 0,51
SMURFIT KAPPA GROUP PLC EUR 4 314 195 381,06 0,20

TOTAL IRLANDE 1 596 018,90 1,64
ISLE OF MAN

ENTAIN PLC GBP 7 514 182 276,25 0,19
TOTAL ISLE OF MAN 182 276,25 0,19

ITALIE
AMPLIFON EUR 3 939 173 119,05 0,18
ASSICURAZIONI GENERALI EUR 362 6 823,70 0,01
ENEL SPA EUR 85 927 621 767,77 0,64
ENI SPA EUR 9 367 116 188,27 0,12
INTESA SANPAOLO EUR 268 408 659 612,66 0,67
MEDIOBANCA SPA EUR 101 965 1 051 768,98 1,08
MONCLER SPA EUR 2 819 175 116,28 0,18
POSTE ITALIANE EUR 12 436 153 460,24 0,16
PRYSMIAN SPA EUR 331 10 823,70 0,02
SNAM EUR 54 375 266 274,38 0,27

TOTAL ITALIE 3 234 955,03 3,33
JERSEY

FERGUSON PLC GBP 4 054 527 968,37 0,54
WPP PLC GBP 21 722 271 701,89 0,28

TOTAL JERSEY 799 670,26 0,82
LUXEMBOURG

ARCELORMITTAL EUR 11 322,58  
TOTAL LUXEMBOURG 322,58  
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
NORVEGE

EQUINOR ASA NOK 13 971 305 051,46 0,31
GJENSID FORSIKR NOK 7 856 168 603,67 0,17
NORSK HYDRO ASA NOK 101 051 638 749,26 0,66
ORKLA ASA NOK 16 693 140 098,77 0,15
SCHIBSTED AS NOK 2 121 82 634,39 0,09
SCHIBSTED ASA NOK 1 763 78 465,61 0,08
TELENOR NOK 9 861 134 323,95 0,13
YARA INTERNATIONAL NOK 4 182 188 306,41 0,19

TOTAL NORVEGE 1 736 233,52 1,78
PAYS-BAS

ABN AMRO GROUP GDR EUR 11 149 141 882,17 0,15
ADYEN NV EUR 116 302 818,00 0,31
AEGON EUR 274 716 1 204 629,66 1,23
AKZO NOBEL EUR 2 982 296 470,44 0,31
ASML HOLDING NV EUR 4 162 2 915 481,00 2,99
ING GROEP NV EUR 50 575 663 544,00 0,68
KONINKLIJKE DSM EUR 3 412 645 038,60 0,66
KONINKLIJKE KPN NV EUR 60 897 157 418,75 0,16
PROSUS NV EUR 18 1 371,78  
ROYAL DUTCH SHELL - A GBP 53 731 1 069 846,74 1,10
ROYAL DUTCH SHELL PLC-B SHS GBP 28 476 568 339,47 0,59
STELLANTIS NV EUR 3 097 53 386,09 0,06
STMICROELECTRONICS NV EUR 17 513 716 194,14 0,73
WOLTERS KLUWER EUR 3 668 332 467,52 0,35

TOTAL PAYS-BAS 9 068 888,36 9,32
PORTUGAL

GALP ENERGIA SGPS SA CLASSE B EUR 10 366 93 211,07 0,10
TOTAL PORTUGAL 93 211,07 0,10

ROYAUME-UNI
3I GROUP PLC GBP 12 548 202 729,90 0,21
ANGLO AMERICAN GBP 37 899 1 249 084,61 1,28
ASHTEAD GROUP PLC GBP 12 739 924 058,47 0,95
ASTRAZENECA PLC GBP 9 880 1 064 243,06 1,09
AUTO TRADER GROUP PLC GBP 23 826 170 909,40 0,18
BARCLAYS PLC GBP 71 537 171 375,28 0,17
BP PLC GBP 117 849 488 844,77 0,50
BT GROUP PLC GBP 378 974 623 505,94 0,64
BUNZL GBP 7 426 237 667,18 0,25
BURBERRY GROUP PLC GBP 7 050 161 083,21 0,17
COCA-COLA EUROPACIFIC PARTNE USD 16 275 740 443,94 0,77
COMPASS GROUP PLC GBP 33 283 611 058,93 0,63
DIAGEO GBP 53 072 2 283 180,38 2,35
EVRAZ GBP 11 685 86 033,71 0,09
GLAXOSMITHKLINE PLC GBP 51 804 925 691,61 0,95
HARGREAVES LANSDOWN PLC GBP 100 1 820,55  
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
HSBC HOLDINGS PLC GBP 79 229 414 327,56 0,43
LEGAL&GENERAL GROUP PLC GBP 81 421 278 620,40 0,28
LLOYDS BANKING GROUP PLC GBP 791 299 470 702,23 0,48
MORRISON SUPERMAEKETS GBP 78 488 266 259,56 0,27
NEXT PLC GBP 2 649 249 948,88 0,26
PRUDENTIAL PLC GBP 14 807 262 115,04 0,27
RECKITT BENCKISER GROUP PLC GBP 3 620 254 053,89 0,26
RELX PLC GBP 20 633 553 309,00 0,57
RENTOKIL INITIAL 05 GBP 14 910 103 915,24 0,10
RIO TINTO PLC GBP 7 282 393 361,69 0,41
SAINSBURY J. PLC GBP 49 173,78  
SCHRODERS PLC GBP 3 342 143 299,26 0,14
SCOTTISH & SOUTHERN ENERGY PLC GBP 12 613 245 537,06 0,25
SEGRO REIT GBP 63 396 970 557,65 1,00
SEVERN TRENT PLC NV GBP 5 341 173 214,78 0,18
SMITHS GROUP PLC GBP 8 546 137 211,76 0,14
SPIRAX SARCO ENGINEERING PLC GBP 982 181 511,52 0,19
ST JAMES'S PLACE PLC GBP 7 860 147 052,06 0,15
TESCO PLC GBP 90 595 289 625,00 0,30
UNILEVER PLC EUR 31 089 1 439 731,59 1,48
UNITED UTILITIES GROUP GBP 7 376 90 731,13 0,09

TOTAL ROYAUME-UNI 17 006 990,02 17,48
SUEDE

ALFA LAVAL SEK 5 993 221 715,07 0,23
ASSA ABLOY AB SEK 11 584 293 125,67 0,31
ATLAS COPCO AB SEK 8 107 450 089,81 0,46
ATLAS COPCO AB-B SHS SEK 5 799 271 016,75 0,28
BOLIDEN AB SEK 4 701 143 267,22 0,14
EPIROC AB-A SEK 14 935 321 119,78 0,33
EPIROC AB-B SEK 10 471 192 268,59 0,20
EQT AB SEK 27 288 1 242 634,95 1,28
ERICSSON(LM) B SEK 45 048 426 050,11 0,44
HENNES AND MAURITZ B SEK 9 667 156 613,38 0,16
ICA GRUPPEN AB SEK 2 109 94 214,31 0,10
INVESTOR AB-B SHS SEK 20 194 402 092,02 0,41
KINNEVIK AB SEK 6 424 217 591,27 0,23
NIBE INDUSTRIER AB-B SHS SEK 48 531 624 276,92 0,64
SANDVIK AB SEK 15 218 333 022,94 0,34
SVENSKA KULLAGERFABRIKEN AB -B- SEK 28 560,62  
TELE2 AB SEK 8 526 103 926,44 0,10
VOLVO AB-B- SEK 17 432 350 639,44 0,36
VOLVO S.A SEK 5 785 118 039,84 0,12

TOTAL SUEDE 5 962 265,13 6,13
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
SUISSE

CIE FIN RICHEMONT N CHF 8 259 883 386,51 0,91
CLARIANT AG-REG CHF 16 961 308 935,94 0,32
COCACOLA HBC SA GBP 11 494 344 854,04 0,35
GEBERIT NOM. CHF 500 337 998,87 0,35
GIVAUDAN-REG CHF 29 118 177,61 0,13
JULIUS BAER GRUPPE CHF 39 2 440,91  
KUEHNE + NAGEL INTL AG-REG CHF 41 11 178,65 0,01
LOGITECH INTERNATIONAL SA CHF 97 6 992,00 0,01
LONZA GROUP NOM. CHF 1 102 782 259,50 0,80
NESTLE NOM. CHF 25 494 2 912 980,03 2,99
NOVARTIS AG-REG CHF 24 901 1 781 266,92 1,83
ROCHE HOLDING AG-GENUSSSCHEIN CHF 7 397 2 476 742,81 2,55
SGS STE GLE SURVEILLANCE NOM CHF 77 197 196,90 0,20
SIKA AG-REG CHF 20 5 863,44 0,01
SONOVA HOLDING NOM. CHF 1 599 572 065,16 0,59
SWISSCOM AG-REG CHF 33 15 554,38 0,01
TEMENOS AG - REG CHF 46 6 083,89 0,01
ZURICH FINANCIAL SERVICES CHF 2 642 1 014 174,20 1,04

TOTAL SUISSE 11 778 151,76 12,11
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 86 303 536,54 88,72

TOTAL Actions et valeurs assimilées 86 303 536,54 88,72
Titres reçus en garantie
Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV EUR 3 357 177 148,89 0,18
DEUTSCHE LUFTHANSA NOMINATIVE EUR 585 158 3 342 422,50 3,43
INTL CONSOLIDATED AIRLINE-DI GBP 5 664 10 989,20 0,01
M&G PLC GBP 6 921 16 379,22 0,02
ORANGE EUR 3 706 34 966,11 0,03
RENAULT SA EUR 20 165 626 324,90 0,65
STELLANTIS NV EUR 30 832 531 482,02 0,55

TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 4 739 712,84 4,87

Obligations et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

ALLEMAGNE 1.50% 05/23 EUR 515 351 535 982,05 0,55
TOTAL Obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 535 982,05 0,55

TOTAL Titres reçus en garantie 5 275 694,89 5,42
Dettes représentatives des titres reçus en garantie -5 275 694,89 -5,42
Créance représentative de titres prêtés
ALLEMAGNE

DAIMLER AG-REGISTERED SHARES EUR 11 130 954 286,20 0,98
GEA GROUP EUR 4 600 195 914,00 0,21
TEAMVIEWER AG EUR 3 200 41 280,00 0,04
TOTAL ALLEMAGNE 1 191 480,20 1,23
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net

AUTRICHE
OMV AG EUR 2 900 151 960,00 0,16
VERBUND EUR 2 050 184 705,00 0,19

TOTAL AUTRICHE 336 665,00 0,35
BELGIQUE

UMICORE EUR 300 14 874,00 0,01
TOTAL BELGIQUE 14 874,00 0,01

DANEMARK
AP MOELLER MAERSK S.B DKK 100 249 957,99 0,26
GN GREAT NORDIC DKK 4 100 215 216,59 0,22

TOTAL DANEMARK 465 174,58 0,48
ESPAGNE

BANCO DE BILBAO VIZCAYA S.A. EUR 101 000 612 262,00 0,63
TELEFONICA EUR 61 100 230 010,95 0,23

TOTAL ESPAGNE 842 272,95 0,86
FRANCE

AXA EUR 38 000 956 080,00 0,99
DANONE EUR 10 000 563 500,00 0,57
TOTALENERGIES SE EUR 1 500 65 055,00 0,06
VIVENDI EUR 31 100 346 298,50 0,36

TOTAL FRANCE 1 930 933,50 1,98
LUXEMBOURG

ARCELORMITTAL EUR 2 400 70 380,00 0,08
TOTAL LUXEMBOURG 70 380,00 0,08

PAYS-BAS
PROSUS NV EUR 8 500 647 785,00 0,67

TOTAL PAYS-BAS 647 785,00 0,67
PORTUGAL

GALP ENERGIA SGPS SA CLASSE B EUR 3 000 26 976,00 0,03
TOTAL PORTUGAL 26 976,00 0,03

ROYAUME-UNI
HARGREAVES LANSDOWN PLC GBP 36 100 657 218,83 0,68
SAINSBURY J. PLC GBP 46 200 163 841,04 0,16

TOTAL ROYAUME-UNI 821 059,87 0,84
SUEDE

KINNEVIK AB SEK 1 300 44 033,10 0,04
SVENSKA KULLAGERFABRIKEN AB -B- SEK 7 500 150 166,01 0,15

TOTAL SUEDE 194 199,11 0,19
SUISSE

GIVAUDAN-REG CHF 10 40 750,90 0,04
JULIUS BAER GRUPPE CHF 6 200 388 042,37 0,40
KUEHNE + NAGEL INTL AG-REG CHF 2 000 545 299,79 0,56
LOGITECH INTERNATIONAL SA CHF 4 100 295 538,12 0,30
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en 
EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
SIKA AG-REG CHF 350 102 610,18 0,11
SWISSCOM AG-REG CHF 400 188 537,92 0,19
TEMENOS AG - REG CHF 4 200 555 485,15 0,58

TOTAL SUISSE 2 116 264,43 2,18
TOTAL Créance représentative de titres prêtés 8 658 064,64 8,90

Indemnités sur titres prêtés 2 387,83  
Indemnités sur titres empruntés -30,80  
Instruments financier à terme

Engagements à terme fermes
Engagements à terme fermes sur marché réglementé ou 
assimilé
EURO STOXX 50 1221 EUR 41 23 850,00 0,02
FTSE 100 FUT 1221 GBP 10 15 635,18 0,02

TOTAL Engagements à terme fermes sur marché 
réglementé ou assimilé 39 485,18 0,04

TOTAL Engagements à terme fermes 39 485,18 0,04
TOTAL Instruments financier à terme 39 485,18 0,04

Appel de marge
APPEL MARGE CACEIS EUR -23 850 -23 850,00 -0,02
APPEL MARGE CACEIS GBP -13 200 -15 635,18 -0,02

TOTAL Appel de marge -39 485,18 -0,04
Créances 553 320,74 0,57
Dettes -6 301 816,17 -6,48
Comptes financiers 8 064 300,11 8,29
Actif net 97 279 762,89 100,00

 

 

Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I EUR 335,684 128 260,44
Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2 EUR 1,721 13 102 195,83
Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P EUR 13 459,276 248,49
Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D EUR 182,420 124 626,71
Parts AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-C EUR 42,410 131 972,82
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Complément d'information relatif au régime fiscal du 
coupon 

Décomposition du coupon : Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

    

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

594 573,57 EUR 1 771,23 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

    

Revenus non déclarables et non imposables     

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

    

TOTAL 594 573,57 EUR 1 771,23 EUR

 

Décomposition du coupon : Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR I2

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

    

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

332 866,86 EUR 193 414,79 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

    

Revenus non déclarables et non imposables     

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

    

TOTAL 332 866,86 EUR 193 414,79 EUR

 

Décomposition du coupon : Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR P

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

    

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

36 609,23 EUR 2,72 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

    

Revenus non déclarables et non imposables     

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

    

TOTAL 36 609,23 EUR 2,72 EUR
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Complément d'information relatif au régime fiscal du 
coupon 

Décomposition du coupon : Part AMUNDI ACTIONS EUROPE ISR Z-D

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

    

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

393 199,01 EUR 2 155,46 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

    

Revenus non déclarables et non imposables     

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

    

TOTAL 393 199,01 EUR 2 155,46 EUR
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Annexe(s) 
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Caractéristiques du fonds (suite) 
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